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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 28 JANVIER 2019 

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis le Lundi 28 janvier 2019  à l’Hôtel de Ville sur 

convocation de Monsieur le Maire, en date du  Mardi 22 Janvier 2019. 

La séance débuta à 17h50 avec 14 présents sous la présidence de Monsieur Eric NAUD, assisté 

de la secrétaire de séance  Madame Marie-Claire FRANCON. 

Etaient présents : Mmes : Marie-Josée LUCEA, Jacqueline MELINARD-DULAC, Marie-Renée 

QUEUILLE, Colette LARCHER, Arlette MONDESIR-LUCEA,  Marie-Claire FRANCON, Michaelle 

DINAL 

MM : Eugène LARCHER, Éric NAUD, Emile SAINT-AIME, Jean-Pierre NIJEAN, Mickael 

CHARMET, Claude COLOMBE, Christian LARCHER, David DINAL 

 

Procurations : Mme Joséline DELBOIS à M. Eugène LARCHER, M. Raymond DE LAVAL à Mme 

Marie-Renée QUEUILLE, Mme Michelle MARTINES à M. Emile SAINT-AIME, M. Louis-Charles 

ADE à M. Eric NAUD, M. Roger BADINOS à  M. Claude COLOMBE, Mme Sabine ANGELY à Mme 

Marie-Claire FRANCON, Mme Lucie QUENNECART à M. David DINAL 

Absents : Mme : Elisa PAULIN, Marie-Claire DAMAS 

M. : Hugues COCO, Henri GROS-DESORMEAUX 

 

Absents excusés : Mme : Néant 

M. : Yves JEAN-JOSEPH 

 

Personnalités qualifiées présentes : Jessica HERELLE, Directrice Générale des Services,  

Margaretha LETORD, Administration Générale Service à la Population. 

  

Ordre du jour : 

M. Le Maire annonce l’ordre du jour auquel il ajoute 2 questions additives. 

L’ordre du jour modifié est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

1) ADOPTION DU PROCES VERBAL de la séance du Conseil Municipal du 05 Décembre 
2018 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du Mercredi 05 Décembre 2018 
est approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés moins 1 abstention de 
Mme LUCEA Marie-Josée 
 
2) DELIBERATIONS 

1. FINANCES RESSOURCES INTERNES ET GESTION 

A. Finances et Budget  

 Avance de subventions à la Caisse des Ecoles et au CCAS  

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Subvention à l'association « A.S Gallochat » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 
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 Subvention au Collège Alexandre STELLIO pour le projet « Lauré'Art » 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Demandes de subventions au titre du FEI 

 Réalisation de jardins familiaux 
Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Réhabilitation des structures sportives de la Ville de Les Anses d’Arlet  
Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Rénovation du restaurant scolaire de l’Ecole maternelle de Gallochat  
Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Etudes de l’aménagement de la Zone Caféière  
Approuvées à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Viabilisation  EAT de Grande Anse : Etudes de maîtrise d'oeuvre et technique 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Déplacement à OUIDAH 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Paiement de factures 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

B. Gestion Ressources Humaines 

 Création de poste 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

2. CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 Approbation du Plan partenarial de gestion de la demande de logement social 

et d’information du demandeur 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

3. CULTURE EDUCATION ET COOPERATION 

 Approbation de la convention entre la ville de Les Anses d’Arlet et Les 

Francas pour la gestion des accueils de loisirs du mercredi 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

4. URBANISME HABITAT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

 Maintien du prix de vente de la parcelle I 410 au profit des  héritiers de M. 

MONTREDON Jean-Michel 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Modification du plan de financement pour l'OPAH 

M. Le Maire demande de fixer la participation de la Ville à 15% et celle de la CTM à 20 %. 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 Vente de la  parcelle K 399 au profit de Mme HOUDLETTE Nadia 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 
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 Acquisition du bien bâti de Monsieur Edouard NIVAN sur le domaine des 50 

pas géométriques à Petite Anse 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

5. CULTURE EDUCATION ET COOPERATION 

 Création de la Maison de Service Au Public (MSAP) de Les Anses d’Arlet  

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

3) QUESTIONS DIVERSES 

Ces questions seront  inscrites dans le PV du Conseil qui vous sera transmis ultérieurement. 

 

Fin de la séance du Conseil Municipal à 17h47.                           
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